
Rédactrice Nelly 

Compte rendu de la réunion du 07 Avril 2026. 

 

Présents, Fabien, Alex, Jean Louis, Clovis, Pierre, Julie, Nelly. 

 

Excusés, Jennifer, Marcel. 

 

1. Point sur le concours du 21 Mars. 

Recettes, 2415,66 euros 

Dépenses, 1636,01 euros+ la facture du pain non comprise. 

Bénéfice, 750,00 euros. 

Quelques petits problèmes qui vont être rectifiés sur le prochain concours du Jeudi 14 Mai, à 
savoir : 

Pour les enveloppes préparées à 10 euros, mettre 1 euro de plus. 

Des joueurs ont réclamé auprès de Fabien des viennoiseries avec le 1er café offert. 

Nous mettrons au prochain concours du 14 Mai des parts de quatre quart. 

Grosse attente sur les parties de l' après-midi. 

De ce fait les barrages devront se jouer avant 12h00. 

Rappel des résultats pour ceux qui n' étaient pas là. 

Les finales ont commencé à 22h00. 

Finalistes du A : 

Les frères ARNAUDEAU contre Stéphane MORISSEAU, Teddy ZIMMER, Wilfried CORNUAULT. 

Vainqueurs, les frères ARNAUDEAU. 

Finalistes du B : 

Charlotte DARODES, James DARODES, Jessy FELTAIN contre David LANDREAU, Thomas RABAT, 
Christophe OBRENOVITCH. 

Vainqueurs, l' équipe LANDREAU. 

Fabien a été interviewé par la correspondante du journal Sud-Ouest. 

Tous les joueurs ont été ravis de l' organisation de ce concours et de l'accueil qui leurs a été 
réservés, notamment les frères ARNAUDEAU de JONZAC qui malgré l'heure et de  leur victoire 
sont restés boire un dernier verre avec nous. 

Un grand merci à tous nos bénévoles qui sans eux, cette journée n'aurait pas eu lieu. 



 

2. Concours du 11 Avril interne au club pour les licenciés et cartes de membres dédié à la 
mémoire de notre cher Guy CONSTANTIN. 

Le trophée gagné l' an dernier par Jennifer et Alex sera remis en jeu. 

Le concours se déroulera en 4 parties, en doublettes, et tirage à la mêlée à chaque partie. 

Un repas est offert par le club qui sera le suivant : 

Barbecue, 

Saucisses, ventrèches, chips, fromages. 

Une affiche va être mise à disposition ce jour dans la cabane pour les inscriptions afin de savoir 
le nombre de repas et de prévoir les courses manquantes. 

Date de clôture Jeudi 9 au soir dernier délai. 

En fonction de la météo, le bureau prendra la décision jeudi soir de le maintenir ou pas. 

 

3. Point sur les tenues. 

Tous les règlements ont été effectués sauf pour 1 licencié. 

 

4. Entraînement de Pierre. 

Ceux-ci vont reprendre et le 1er a lieu Jeudi 9 Avril à partir de 17h00. 

 

5. Coupe de France des Clubs : 

Nous recevrons le vendredi 1er Mai à partir de 14h00 le club de Mireuil. 

Composition de l' équipe : 

Capitaine, Fabien. 

Joueurs :  Alicia, Julie, David, Arnaud, Vico, Clovis, Christophe, Arthur. 

Pour info, Arthur remplace Alex qui a été suspendu par Fabien. 

En effet, Alex jouait la qualification triplette mixte avec Ricou et Nelly à Mireuil le lundi 6 avril. 
Celui-ci a plombé son équipe le matin même en disant qu'il ne viendrait pas pour raisons 
personnelles. Vu que nous ne pouvons pas jouer à 2 contre 3, nous avons essayé de contacter 
d'autres joueurs du club pour le remplacer mais personne n'était disponible. A 08h57, j' allais 
annoncé à la table notre forfait et Alex m'a appelé au même moment pour annoncer qu'il 
arrivait. En attendant, j' ai présenté mes excuses à l' équipe adverse, en l' occurrence Alain 
MALHONDA. Heureusement que celui-ci nous connaît bien. 

Les parties ont commencé à 09h00, la nôtre à 09h15, à 09h30 si Alex n'était pas rendu, nous 
étions disqualifiés et le club aurait reçu une amende de 125 euros. 



Devant ce fait accompli, Fabien a décidé de sanctionner Alex et que cette sanction s' applique à 
n' importe quels joueurs ou joueuses pour non-respect. 

Alex a présenté toutes ses excuses auprès de Fabien et membres du bureau et notamment à 
moi. 

Maintenant cette affaire est définitivement close et on n' en reparle plus. 

 

6. Rappel : 

Nous vous attendons nombreux pour venir encourager notre équipe en Coupe de France le 1er 
Mai et n'oubliez pas de vous inscrire pour notre concours interne de Samedi 11 Avril. 

Dernier délai Jeudi 9. 

 

Fin de réunion 19h40. 


